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“On ne peut pas construire durablement une existence digne 

quand on doit vivre d’une allocation. 

Alors, on cherche d’autres moyens pour survivre, comme la cohabitation. 

Mais ce qui est possible pour les gens qui travaillent, et qui ont donc déjà une 
vie meilleure, 

n’est pas admis pour les personnes en situation de pauvreté, 

à moins d’accepter une perte de revenus supplémentaire”.

(Rapport bisannuel 2011-2013, Protection sociale et pauvreté, p. 23)

https://luttepauvrete.be/publications/rapport7/versionintegrale.pdf


Le Service de lutte contre la pauvreté

• Service public interfédéral – www.luttepauvrete.be 

• Pauvreté = violation des droits humains

• Evaluation de l’effectivité des droits dans des situations de pauvreté

• Concertations structurelles et approfondies avec les personnes en situation 
de pauvreté et leurs associations ainsi qu'avec les différents acteurs de la lutte 
contre la pauvreté 

https://luttepauvrete.be/


Notre contribution

1. Point de départ: pauvreté et lutte contre la pauvreté

2. Focus: statut cohabitant
1. Différentes situations
2. Définition
3. Problématique complexe

3. Pistes pour l’avenir 
1. Sur la bonne voie?
2. Des éléments pour avancer



1. Quelques chiffres sur la pauvreté

Les célibataires et les parents isolés représentent près de la moitié des ménages 
(Statbel, 8 juni 2023)

1 janvier 2023 Tous les 

ménages

Ménages d’une

personne

Familles

monoparentales

Les deux

Belgique 5.130.949 1.842.018 

(35,9 %)

508.209

(9,9 %)

2.350.227

(45,8 %)
Région Bruxelles-

Capitale

270.891

(47,1 %)

66.889

(11,6 %)

337.780

(58, 7 %)

Région flamande 967.693

(33,1 %)

242.532

(8,3 %)

1.210.225

(41,4 %)
Région wallonne 603.434

(37,2 %)

198.788

(12,2 %)

802.222

(49,4 %)

https://statbel.fgov.be/fr/themes/population/structure-de-la-population/menages


Ils ont un risque de pauvreté plus élevé que les couples (avec ou sans enfants) 

AROP: risque de pauvreté monétaire (EU-SILC 2023)

Seuil de pauvreté - 60% de la médiane du revenu national disponible équivalent après transferts 

sociaux (EU-SILC 2023)

12,3 % 27,7 % 7,8 % 15,3 % 

Belgique Région Bruxelles-Capitale Région flamande Région wallonne

19,0 % 25,6 % 5,1 % 10,2 %

Personne seule Parent seul avec enfant 2 adultes < 65 ans 2 adultes, 1 enfant ou plus

1450 € 1885 € - 2320 € 2175 € 2610 € - 3045 €

Personne seule Parent seul avec enfant 2 adultes < 65 ans 2 adultes, 1 enfant ou plus

https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/pauvrete-et-conditions-de-vie/risque-de-pauvrete-ou-dexclusion-sociale#news
https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/pauvrete-et-conditions-de-vie/risque-de-pauvrete-ou-dexclusion-sociale#news


L'une des raisons est que l'intensité de leur travail est plus faible (et les 
ménages à faible intensité de travail ont un risque de pauvreté plus élevé) 

Faible niveau d’intensité de travail (EU-SILC 2023)

AROP: risque de pauvreté monétaire (EU-SILC 2023)

26, 8 % 26, 9 % 7,6 % 6, 2 %

Personne seule Parent seul avec enfant 2 adultes < 65 jaar 2 adultes, 1 enfant ou plus

52,6 % 6,6 %

Faible niveau d’intensité de travail Non-Faible niveau d’intensité de travail

https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/pauvrete-et-conditions-de-vie/risque-de-pauvrete-ou-dexclusion-sociale#news
https://statbel.fgov.be/fr/themes/menages/pauvrete-et-conditions-de-vie/risque-de-pauvrete-ou-dexclusion-sociale#news


La vie est plus chère pour les personnes seules que pour les cohabitants, car ils 
ne réalisent pas d'économie d'échelle : coût d'un logement ou d'une voiture 
(CEBUD, januari 2024)

https://thomasmore.be/sites/default/files/2024-02/januari%202024%20rapport%20doeltreffendheid%20minimumink%20Belgi%C3%AB_def.pdf


MAIS… Les prestations minimales protègent mieux les personnes seules que les 
couples, qu'il s'agisse de ménages avec ou sans enfants

L’efficacité des minima sociaux (SPF Sécurité Sociale, 17 octobre 2023)

https://socialsecurity.belgium.be/fr/chiffres-de-la-protection-sociale/focus-sur-les-chiffres/lefficacite-des-minima-sociaux


2.1 Le statut cohabitant: différentes situations

“Je vivais avec quatre autres personnes, tous chômeurs et nous craignions en 

permanence une inspection de l’ONEM qui découvrirait ainsi notre 

cohabitation. On dépensait énormément d’énergie pour se protéger”. 

(Rapport bisannuel 2010-2011, p. 43)

=> Colocataires: les allocataires sociaux de ménages différents qui veulent 

cohabiter pour réduire leurs frais de logement, mais qui courent le risque d’en 

subir les sanctions financières

https://luttepauvrete.be/publications/rapport6/versionintegrale.pdf


“On sait bien qu’on risque souvent beaucoup à travers les solidarités qu’on 
développe mais on le fait quand même. Si quelqu’un est à la rue, on ne le 

laissera pas là, si quelqu’un n’a pas de quoi manger, on partagera le peu qu’on 
a. Si j’héberge quelqu’un cela me coûte, au niveau économique, mais c’est aussi 

risqué avec toutes les réglementations”. 

(Mouvement Luttes Solidarités Travail (2020). La solidarité au regard des plus pauvres, 17 octobre 2020, p. 5)

=> Citoyens solidaires: Les personnes en situation de pauvreté qui souhaitent 
accueillir un membre de leur famille, un ami, une connaissance ou une 
personne dans le besoin, mais qui doivent en payer le prix

https://www.mouvement-lst.org/documents/2020-10-16_LST_JMRM_Etude_LaSolidarite.pdf


"Lorsque l’on a droit à des allocations très différentes selon que l’on soit isolé ou 

cohabitant, c’est une catastrophe pour la vie de famille. Celui qui n’a plus droit à 

rien se voit obligé de vivre au crochet des autres. Cette situation pousse des 

couples à se séparer, mais elle brise également des relations entre des parents 

et leurs enfants : des jeunes doivent quitter la maison lorsqu’ils atteignent la 

majorité... Le mieux, c’est tout de même que les parents et les enfants vivent 

ensemble!" 

(Rapport bisannuel 2016-2017, Citoyenneté et pauvreté, p. 52)

https://luttepauvrete.be/publications/rapport9/versionintegrale.pdf


"Les gens ne savent pas comment ils doivent vivre. Par exemple une famille 

composée d’une mère et d’un enfant de 18 ans. Ils perçoivent une allocation au 

taux cohabitant du CPAS. Quand le jeune trouve du travail, il est considéré 

comme chef de ménage et la mère ne perçoit plus rien". 

(Rapport bisannuel 2016-2017, Citoyenneté et pauvreté, p. 52)

=> Familles: Les personnes en situation de pauvreté dont le statut de 

cohabitant empêche de mener une vie de couple ou de famille avec un 

partenaire et/ou des enfants

https://luttepauvrete.be/publications/rapport9/versionintegrale.pdf


2.2 Le statut cohabitant: définition

Toutes les situations dans lesquelles des personnes, du fait qu’elles 
cohabitent, perçoivent un montant plus faible d’allocations de 
remplacement, d’allocations sociales ou de suppléments, de correctifs ou 
d’avantages sociaux que des isolés, ou n’y ont pas droit du tout. (Mémorandum

2019)

https://luttepauvrete.be/publications/memorandum2019.pdf
https://luttepauvrete.be/publications/memorandum2019.pdf


2.3 Le statut cohabitant: problématique complexe

• Obstacle à l'effectivité des droits des personnes en situation de pauvreté

• Elle empêche la solidarité familiale et sociale et crée des inégalités 

• Les différentes législations utilisent des termes, des définitions et des 
critères différents : manque de clarté et insécurité juridique.

• Impact sur l'attribution des droits et/ou le montant de l'argent



3.1 Pistes pour l’avenir: sur la bonne voie?

• A l'agenda social et politique

• Réalisations 
• Suppression du statut cohabitant pour l’allocation d’intégration pour des personnes en 

situation d’handicap

• Toutes sortes d’exceptions

• Etude Cour des comptes, septembre 2023: Alignement des allocations pour 
cohabitants sur les allocations pour personnes isolées

https://handicap.belgium.be/sites/default/files/docs/fr/faq-prix-damour.pdf
https://www.ccrek.be/fr/publication/alignement-des-allocations-pour-cohabitants
https://www.ccrek.be/fr/publication/alignement-des-allocations-pour-cohabitants


3.2 Pistes pour l’avenir: des éléments pour avancer

• Droit à un revenu décent : augmenter toutes les prestations (entre-temps, tenir 
compte des économies d'échelle réelles)

• Simplicité :

• Définitions harmonisées (cf. recherche Belmod)

• Attention aux exceptions

• Analyse d'impact ex ante et ex post des mesures dans les situations de 
pauvreté

https://socialsecurity.belgium.be/fr/elaboration-de-la-politique-sociale/belmod


Plus d’information dans les travaux du Service
• Concertation et Rapport bisannuel

• Protection sociale et pauvreté

• Citoyenneté et pauvreté

• Recherche et diffusion d’information 
• Combien de personnes vivent-elles dans la pauvreté en Belgique ?

• Débat publique, avis et recommandations
• Mémorandum: Reconnaître, soutenir et encourager la cohabitation

• Apprendre de l’accueil des Ukrainien·ne·s en Belgique – Recommandations de six institutions de droits humains

• Suivi des conventions des droits de l’homme
• Rapport parallèle pour le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies

• Jurisprudence
• Cour de Cassation, 9 octobre 2017

https://luttepauvrete.be/publications/rapport7/versionintegrale.pdf
https://luttepauvrete.be/publications/rapport9/versionintegrale.pdf
https://luttepauvrete.be/des-faits-et-des-chiffres/combien-de-personnes-vivent-elles-dans-la-pauvrete-en-belgique/
https://luttepauvrete.be/publications/memorandum2019.pdf
https://luttepauvrete.be/wp-content/uploads/sites/2/2022/09/Communique-presse-recommandations-accueil-Ukraine.pdf
https://luttepauvrete.be/wp-content/uploads/sites/2/2020/06/CESCR-rapport-parall%C3%A8le-Service-de-lutte-contre-la-pauvret%C3%A9-FR-2020.pdf
https://luttepauvrete.be/resumes/cour-de-cassation-9-octobre-2017-ar-s-16-0084-n/


Contact
Steunpunt tot bestrijding van armoede, bestaansonzekerheid en sociale uitsluiting

Victor Hortaplein 40, 1060 Brussel

Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale

Place Victor Horta 40, 1060 Bruxelles

Tel.: +32 (0)2 212 31 87, +32 (0)2 212 30 00

E-mail: armoedebestrijding@cntr.be, luttepauvrete@cntr.be

www.armoedebestrijding.be ; www.luttepauvrete.be ; www.armutsbekaempfung.be ; 
www.combatpoverty.be

Newsflash: homepage website

X: @luttepauvrete

LinkedIn: Service de lutte contre la pauvreté - Steunpunt tot bestrijding van armoede

mailto:armoedebestrijding@cntr.be
mailto:luttepauvrete@cntr.be
http://www.armoedebestrijding.be/
http://www.luttepauvrete.be/
http://www.armutsbekaempfung.be/
http://www.combatpoverty.be/


Merci pour votre attention
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